BREVE ANALYSE PAR PAYS DU PROCESSUS DE PROGRAMMATION DU 10EME FED
Nom du pays : République du Mali
1 MONTANT DU PROGRAMME D’AIDE (10EME FED, SELON LA VERSION LA PLUS RECENTE QUE VOUS AYEZ CONSULTEE)
· Allocation « A » : 426,5 millions d’euros (plus montant incitatif) ;

· Allocation « B » : elle est à déterminée dans le futur;
2 LES PRINCIPALES PRIORITES DU DOCUMENT STRATEGIE PAYS DU 10EME FED SONT-ELLES APPROPRIEES POUR LUTTER CONTRE LA PAUVRETE ET POUR REALISER LES OBJECTIFS DU MILLENAIRES POUR LE DEVELOPPEMENT ? DANS QU’ELLE MESURE CES PRIORITES SONT ALIGNEES SUR LES STRATEGIES DE DEVELOPPEMENT NATIONALES ET/OU LES DOCUMENTS DE STRATEGIE POUR LA REDUCTION DE LA PAUVRETE, CONTRIBUENT AU RENFORCEMENT DE L’APPROPRIATION.
Les principales priorités du Document Stratégie Pays du 10ème FED pour le Mali sont :

1 Gouvernance : Appui à la poursuite des réformes du secteur public et à l’organisation des services de l’Etat ;

2 Appui au développement des secteurs productifs.
Ces priorités ont été imposées par l’Union Européenne et non choisies de façon souveraine et démocratique par le peuple malien.  S’il est vrai que l’aide de l’UE est faite pour permettre le développement au Mali, les différentes composantes de la société malienne devaient se retrouver d’abord dans des débats nationaux de concertation organisés de façon démocratique, transparente et participative pour réfléchir, échanger et choisir les priorités en fonction des besoins de développement du Mali. Mais cela n’a pas été fait car l’UE compte tenu de ses rapports de force avec l’Etat, s’est impliqué dans tout le processus afin de le maîtriser, le contrôler et l’influencer pour retenir des priorités en fonction de ses propres intérêts pas ceux du Mali. Ce qui est complètement contraire à la notion d’aide que l’UE prétend apporter au Mali pour lutter et à terme éradiquer la pauvreté.     

Pour répondre précisément à la question posée, nous disons que  ces priorités sont complètement inappropriées pour lutter contre la pauvreté et réaliser les OMD au Mali, ceci s’explique par plusieurs raisons :
· Ces priorités sont contraires aux priorités de développement du Mali qui sont :

· l’agriculture et la question de la souveraineté alimentaire : l’économie du Mali est principalement agricole et 80% de maliens vivent de ce secteur, c’est donc un secteur vital. Il est illusoire de penser qu’on peut lutter contre la pauvreté au Mali sans retenir l’agriculture comme la priorité des priorités, or ce n’est pas le cas dans le Document de Stratégie Pays du 10ème FED. Le Mali a besoin de renforcer ses capacités de production agricole afin d’avoir une agriculture performante capable de couvrir les besoins alimentaires de sa population et dégager des excédents de produits agricoles pour la commercialisation et une industrialisation nationale. C’est dans cette seule condition que le Mali aura acquis sa souveraineté alimentaire différente de la sécurité alimentaire tant défendue par l’Union Européenne ; 

· En plus de l’agriculture, les autres priorités de développement du Mali sont l’éducation, la santé, l’accès à l’eau potable, l’emploi etc…

Pour lutter efficacement contre la pauvreté et réaliser les OMD au Mali, l’aide de l’Union Européenne doit être utilisée par les maliens dans ces secteurs et non la bonne gouvernance qui n’est ni plus ni moins qu’une volonté manifeste de la part de  l’Union Européenne de libéraliser d’avantage l’économie malienne et garantir les investissements privés européens au Mali. Ce qui fera du Mali, une société de consommation et non une société de production, d’où la destruction du tissu économique et l’aggravation de la pauvreté.

3 COMMENT LE DOCUMENT DE STRATEGIE PAYS DU 10EME FED TRAITE DES QUESTIONS SUIVANTES ? DE QUEL GENRE DE SOUTIEN A-T-ON BESOIN POUR S’OCCUPER DE CES THEMES ?
A. GENRE
B. ENVIRONNEMENT
C. SOUVERAINETE ALIMENTAIRE/AGRICULTURE
D. COMMERCE ET COOPERATION ECONOMIQUE (I.E DANS QUELLE MESURE LES DSP INCLUENT DES MESURES SPECIFIQUES POUR COUVRIR LES FRAIS LIES AUX AJUSTEMENTS DES APE ?)
E. EDUCATION
F. SANTE
Selon la Cellule d’Appui à l’Ordonnateur National du FED (CONFED) créée par le Ministère des Affaires Etrangères et de la Coopération Internationale dont le titulaire constitue l’Ordonnateur National des Fonds FED au Mali; le Document de Stratégie Pays traite toutes ces questions de façon transversale, chacune de ces questions sera prise en compte dans les différents projets qui seront exécutés dans le cadre de l’aide de l’UE.
Vous comprendrez avec moi que ce discours de l’Etat malien entretenu par l’UE est complètement trompeur, ici la notion de transversalité est très relative sinon vide de sens. La réalité est que ces questions ne constituent pas des enjeux pour l’UE dans le cadre de cette coopération avec le Mali sinon comment comprendre qu’un secteur comme l’agriculture qui nourrit 80% de maliens donc constituant le secteur prioritaire pour le développement du Mali, soit traité de façon transversale dans un document de coopération pour le développement dont l’objectif premier est la lutte et à terme l’éradication de la pauvreté. 
Dans le même document la bonne gouvernance qui constitue le secteur le plus transversal, soit retenue comme premier secteur de concentration autrement dit priorité des priorités de développement. L’UE n’est pas un exemple d’institution pouvant donner des leçons de bonne gouvernance à ses partenaires ACP si on fait une analyse objective de sa propre gestion à l’interne et de celle de la collaboration avec les partenaires.
Pour s’occuper de ces thèmes, les Acteurs Non Etatiques (ANE) doivent mieux s’organiser, se structurer et renforcer leurs capacités pour poursuivre les actions de plaidoyer tant sur le plan local, national, régional et international. Ils doivent surtout bénéficier du soutien des ANE des pays membres de l’UE à travers des actions d’échanges, de plaidoyer et d’influence des politiques de l’UE en commun tant dans en Europe que dans les pays ACP.
4 COMMENT EVALUER-VOUS LE PROCESSUS D’ALLOCATION D’UNE TRANCHE INCITATIVE POUR LA GOUVERNANCE ? (MONTANT DE LA TRANCHE POUR VOTRE PAYS, SA PERTINENCE, LA PARTICIPATION DE LA SOCIETE CIVILE, DES PARLEMENTS NATIONAUX ET DU GOUVERNEMENT DANS LE PROCESSUS
La bonne gouvernance est la priorité imposée par l’UE européenne en fonction de ses intérêts. Le contenu qu’elle en donne est d’assurer l’application effective de ses politiques par les pays ACP. Il s’agit d’ouvrir d’avantage les marchés des ACP à l’économie européenne, lutter contre le terrorisme et assurer la gestion des flux migratoires par les pays ACP eux-mêmes. Pour assurer l’application de toutes ces politiques l’UE a adopté des mesures incitatives qui consistent à attribuer des enveloppes significatives à cette bonne gouvernance dont l’utilisation continue est conditionnée aux performances de chaque pays à appliquer ses principes.
Pour le Mali l’allocation incitative pour la bonne gouvernance est de 40% de l’enveloppe globale.
Cette allocation n’est pas du tout pertinente car la bonne gouvernance ne doit pas être retenue comme un secteur de concentration compte tenu des besoins de développement du Mali. Il est vrai qu’il faut assurer la transparence dans la gestion des fonds publics en général et de l’aide publique au développement en particulier mais de là à en faire une priorité me semble non pertinent. La gouvernance doit être traitée de façon transversale car on y a besoin dans tous les secteurs.
5 DANS QUELLE MESURE LE PROCESSUS DE CONCERTATION A-T-IL ETE PARTICIPATIF, TRANSPARENT ET BEIN ORGANISE A AVEC LA SOCIETE CIVILE, B LE PARLEMENT NATIONAL, C LES DIFFERENTS MINISTERES (SANTE, EDUCATION, ENVIRONNEMENT, ETC …)

Le processus de consultation de la société civile n’a pas été bien conduit dans le cadre de la programmation du 10ème FED au Mali. Le gouvernement par décret du premier ministre a mis en place en juillet 2006, un comité interministériel où la société civile n’était pas représentée. Ce comité interministériel dirigé par le Ministère des Affaires Etrangères, comprenait des représentants de chaque département ministériel, de tous les services techniques, du CSLP constituait l’instance de prise de décisions et d’orientation de tout le processus de programmation du 10ème FED au Mali. L’UE a recruté et mis à la disposition du comité, un consultant européen qui a animé et  facilité tout le processus. Le comité a mis en place des commissions de travail où il a été prévu la participation des ANE. Comme on le remarque, les ANE n’ont pas pris part au travail de conception et de prise de décision par rapport au choix des secteurs de concentration donc des priorités du Document de Stratégie Pays.  Tout comme les ANE, l’Assemblée Nationale aussi n’a pas été représentée dans le comité. Il faut noter que le comité interministériel n’a pas fait plus de 3 réunions de juillet à août 2006 car le consultant de l’UE a été en congé en septembre 2006 pour 45 jours alors que la 1ère version du Document de Stratégie Pays devait déposée quelques temps après.

Le processus de concertations n’a pas apporté des modifications significatives à l’ébauche du Document de Stratégie Pays présentée et soutenue par le consultant de l’UE.

6 QUEL EST LE POURCENTAGE DE L’APPUI BUDGETAIRE DANS L’ENVELOPPE GLOBALE DE L’AIDE POUR VOTRE PAYS ? EXISTE-T-IL DES MECANISMES (CE/NATIONAL/NON-GOUVERNEMENTAL) POUR S’ASSURER QUE L’APPUI BUDGETAIRE BENEFICIE BIEN AUX POPULATIONS LES PLUS DEFAVORISEES ?

Selon la CONFED, l’appui budgétaire représente 40 à 50% de l’enveloppe globale de l’aide du Mali.

Non, il n’existe pas de mécanisme pour s’assurer que l’appui budgétaire bénéficie bien aux populations les plus défavorisées.
7 QUELLES SONT LES LECONS DU 9ème FED ? LA REVUE DE FIN DE PARCOURS A-T-ELLE AMENE DES CHANGEMENTS POSITIFS POUR LE 10ème FED ? SI OUI, LESQUELS ?
     Lorsque j’ai personnellement demandé à avoir le rapport de fin de parcours et à la délégation et à la CONFED, je n’ai pas pu l’avoir. La CONFED m’a fait savoir qu’il n’y a pas eu de rapport proprement dit mais en lieu et place de ce rapport, il y a eu une note de l’UE qui disait que le Mali a réalisé des performances dans le cadre de la mise en œuvre des politiques du Programme Indicatif National (PIN) qui a bénéficié des fonds du 9ème FED. A cause de ces performances, le Mali a bénéficié d’une enveloppe supplémentaire de 15 millions d’euros.
